
MINISTERE

DE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Éf-BES BEAUX-ARTS.

1

LE MINISTRE DE L'

A R R E T E .

'~DES. J - - V*1

Nationale

•ONUBENTS HISTORIQUES.
____ Vu la loi du 3 i décembre i 9 i 3 sur les monuments historiques et
«tes Moonoxntl notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 2 3 juillet 1927 ;

La Commission des monuments historiques entendue;
' t

ARRETE :

L'ancien

.'.•/'-' ' . . r nf ' r : f T nri v."«^ vf — *j.* j. \^l\ JL iiLL-L ' .

ARTICLE PREMIER.

"^ Hgt^i r i^ Chauvi^iiy à

appartenant à. j_^ CQ:'.'.rr:un^ d

est inscrit sur 1 inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les
t

archives de la prélecture, au maire de la commune d AKÇ^T^riT,

•I
30

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, Je ; ^ D£Ç, 1945 __

il '



MINISTÈRE

DE

PUBLIQUE
ET DES IlEAliX-ARTS.

BEAUX-AHTS.

HfVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

MONUMENTS HISTORIQUES.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 3i décembre 1913 sur les monuments historiques el
notamment l'article 2 , modifié cl complété par la loi du 23 juillet 1927 ,

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

prignn d'AR^NT^N (Indre)

appartenant à—la eocmune d * ARli 3tJ TDN

' ̂  inscrit® sur 1 inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. a.

Le présent arrêté sera notitié au Préfet du déparlement, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune tkx..._

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exéculioi..

Paris, le

Pour

I ^4*>rvC

T. '5. V. P.


